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Zone urbaine 

UA

UB

UC

UCa

UCb

UCc

UX

UM

Zone agricole

A

Ap

Ae

Zone naturelle et forestière

N

Nv

Nl

Np

Prescriptions

Secteur soumis aux Orienta�ons
d'Aménagement et de Programma�on

Périmètre de 500 m autour des gares de
Persan-Beaumont et Nointel-Mours

Eléments à protéger au titre de l'article

L.151-16 du CU

Voies dans lesquelles doit être préservée
la diversité commerciale

Eléments à protéger au titre de l'article L.113-1 du CU

et du SDRIF

Espaces Boisés Classés

Lisières inconstruc�bles de 50 m autour des espaces boisés
de plus de 100 hectares

Eléments à protéger au titre des articles

L.151-19 et L.151-23 du CU

Espaces végétalisés

Arbre remarquable

Alignements d'arbres et haies

Ripisylve

Oise et lac des Ciments

Patrimoine bâ� remarquable

Cônes de vue

Vues remarquables

Eléments à protéger au titre de

l'article L.151-38 du CU

Chemins inscrits au PDIPR

Secteurs soumis à des risques naturels

Secteurs soumis au respect du PPRI

Secteurs soumis au respect du PPRMT

Zones humides

DRIEE - zones humides poten�elles (classe 3)

Elément à protéger au titre du code du patrimoine

Patrimoine bâ� protégé au �tre des monuments histroriques

Information 

ENS du Clos Dubus
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Zone urbaine

UA

UB

UC

UCa

UCb

UCc

UX

UM

Zone agricole

A

Ap

Ae

Zone naturelle et fores�ère

N

Nv

Nl

Np

Prescriptions

Secteur soumis aux Orienta1ons
d'Aménagement et de Programma1on

Périmètre de 500 m autour des gares de Persan-Beaumont et
Nointel-Mours

Eléments à protéger au �tre de l'ar�cle
L.151-16 du CU

Voies dans lesquelles doit être préservée
la diversité commerciale

Eléments à protéger au �tre de l'ar�cle
L.113-1 du CU et du SDRIF

Espaces Boisés Classés

Lisières inconstruc1bles de 50 m autour
des espaces boisés de plus de 100 hectares

Eléments à protéger au �tre des ar�cles
L.151-19 et L.151-23 du CU

Espaces végétalisés

Arbre remarquable

Alignements d'arbres et haies

Ripisylve

Oise et lac des Ciments

Patrimoine bâ1 remarquable

Cônes de vue

Vues remarquables

Eléments à protéger au �tre de l'ar�cle
L.151-38 du CU

Chemins inscrits au PDIPR

Secteurs soumis à des risques naturels

Secteurs soumis au respect du PPRI

Secteurs soumis au respect du PPRMT

Zones humides

DRIEE - zones humides poten1elles (classe 3)

Eléments à protéger au �tre du code du patrimoine

Patrimoine bâ1 protégé au 1tre
des monuments historiques

Information 

ENS du Clos Dubus
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Pièce n°6b : plan de zonage au 1/2500e
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